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Préambule

La Communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet 

(données INSEE 2020)

position stratégique

-2025

le Plan Climat Air Énergie Territorial de l'intercommunalité 2020-2026 

Schéma de 

partie du 
programme Petites Villes de Demain. 
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-opérationnelle OPAH-RU sur les 
4 communes sont :

Constats démographiques et évolutions sociales :

les petits ménages sont 
concentrés dans les centres anciens des quatre communes 

de leurs ménages les plus précaires qui constituent une part importante dans leurs 

qualité et adaptés aux nouvelles configurations familiales.
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Constats sur les caractéristiques du parc de logements privés :

enjeux de diversification des typologies et de 

présence de logements privés potentiellement dégradés se révèle être plus 
importante 

dans les centres anciens de Lisle-sur-Tarn et de Rabastens, la part des 
habitations du parc privé qui seraient potentiellement énergivores en 2021 
représenteraient respectivement 73 % (466 logements) et 70 % (746 logements) des 
logements
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es et le renforcement 

39 copropriétés en vulnérabilité 
moyenne et forte sur les 4 centres anciens.

ces copropriétés dans leurs projets de travaux mais aussi dans leurs structurations.

Constats sur les éléments patrimoniaux : 

un patrimoine bâti et paysager important

prendre en compte la préservation, la valorisation et le 
respect des caractéristiques du bâti ancien afin de mettre en valeur les centres anciens.

À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit
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Chapitre I 

Article 1 Dénomination, périmètre et champs d'application 
territoriaux

1.1. Dénomination de l'opération

1.2. Périmètre et champs d'intervention
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-RU de Gaillac :

Nombre estimé de logements privés sur le périmètre : 2 138 logements.
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-RU de Graulhet :

Nombre estimé de logements privés sur le périmètre : 1 111 logements.

-RU de Lisle-sur-Tarn :

Nombre estimé de logements privés sur le périmètre : 703 logements
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-RU de Rabastens :

Nombre estimé de logements privés sur le périmètre : 963 logements.

Chapitre II 

       Article 2 Enjeux 

Requalifier le parc de logements privés pour répondre aux besoins de la population et 
au confort actuel
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Valoriser le bâti ancien patrimonial 

-anciens 

:

Chapitre III 
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Article 3 Volets d'action

3.1. Volet urbain

3.1.1. Descriptif du dispositif

programme Petites Villes de Demain

Ces 
. 

valorisation des espaces naturels et de 
redéfinition des mobilités

les enjeux de revalorisation de friches
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politique de valorisation de leur patrimoine urbain

stratégies de 
renforcement de leur attractivité économique

3.1.2. Objectifs

3.2. Volet foncier

3.2.1. Descriptif du dispositif

(données LOVAC notamment)

-THIRORI. Elles 
-opérationnelle et seront réalisées 

sur une période de 8 mois minimum en 2023 -2024.  
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Secteurs/immeubles retenus à Gaillac :



OPAH-RU Multisite 2024-2029 -Graulhet 18

Secteurs/immeubles retenus à Graulhet :
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Secteurs/immeubles retenus à Lisle-sur-Tarn :
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Secteurs/immeubles retenus à Rabastens :

3.2.2. Objectifs
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3.3. Volet immobilier

3.3.1. Descriptif du dispositif

de vacance

en centre ancien des pôles urbains. 

Cette vacance représente donc un parc potentiel inutilisé très important

Un travail de suivi des logements locatifs en centre ancien
permis de louer 
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Un travail de requalification des bâtis vacants et en mauvais état ayant un 
potentiel résidentiel

Taxe 

Le recours à la 

privé via le développement du conventionnement LOC2 et LOC3
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3.3.2. Objectifs

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 TOTAL

Objectifs nombre de 
logements rénovés 
Bailleurs

14 22 22 21 21 100

3.4. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé

3.4.1. Descriptif du dispositif
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Accompagnement technique :

Accompagnement social et administratif :
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3.4.2. Objectifs

Objectif pluriannuel du nombre de logements à rénover dans le cadre de la lutte contre 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 TOTAL

25

70

3.5. Volet copropriété en difficulté

3.5.1. Descriptif du dispositif
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3.5.2. Objectifs

5 copropriétés traitées en cinq ans

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 TOTAL

5
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3.6. Volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique

3.6.1. Descriptif du dispositif
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Les missions sont détaillées dans le décret n° 2022-1035 du 22 juillet 2022 (cf annexe 
12). Ainsi l -RU aura les missions suivantes décrites de manière 
non exhaustive : 
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Partenariat et articulation avec le guichet unique de la rénovation énergétique (GURE) 
Tarn Rénov Occitanie : 
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3.6.2. Objectifs

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 TOTAL

90

30

3.7. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat

3.7.1. Descriptif du dispositif
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3.7.2. Objectifs

50
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3.8. Volet social

3.8.1. Descriptif du dispositif
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3.8.2. Objectifs
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3.9. Volet patrimonial et environnemental

3.9.1. Descriptif du dispositif

sites inscrits, Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) actifs pour 
Gaillac ou en cours d -sur-Tarn)

Gaillac
Graulhet et Rabastens 

Action pour la valorisation et le respect du patrimoine à rénover

biosourcés 

3.9.2. Objectifs 
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3.10. Volet économique et développement territorial

3.10.1. Descriptif du dispositif

Article 4 Objectifs quantitatifs de réhabilitation

4.1. Objectifs quantitatifs globaux de la convention
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Chapitre IV Financements de l'opération et engagements complémentaires.

Article 5 Financements des partenaires de l'opération

5.1. Financements de l'Anah 81

5.1.1. Règles d'application

5.1.2. Montants prévisionnels

6 908 870

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

AE prévisionnels 

Dont aides aux 
travaux 1 326 

Dont aides à 
l'ingénierie :
- Part fixe

- Part variable*

engagements complémentaires.engagements complémentaires.engagements complémentaires.
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Gaillac - Graulhet 

5.2.1. Règles d'application

Aides à destination des propriétaires occupants proposées par la Communauté 

Propriétaires
occupants

Travaux lourds / 
Logement indigne

Autonomie et handicap Précarité énergétique
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Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté 

Propriétaires
bailleurs

Travaux lourds / Logement indigne ou 
très dégradé

Sécurité et salubrité / Moyenne 
dégradation / Manquement RSD / 

Indécence / Energie / Transformation 

Aide à destination des syndicats de copropriétaires proposées par la Communauté 
: 

Syndicats des 
copropriétaires

Travaux lourds / Logement indigne ou très dégradé
Sécurité et salubrité / Moyenne dégradation / Manquement RSD / Indécence / 

Aides complémentaires : 

Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté Aides à destination des propriétaires bailleurs proposées par la Communauté 
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5.2.2. Montants prévisionnels

2 376 600

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

AE prévisionnels 509 

Dont aides aux 
travaux

Dont aides 
complémentaires

Dont l'ingénierie
(Reste à charge)

Article 6 Engagements complémentaires

6.1. Engagements de la commune de Gaillac
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6.2. Engagements de la commune de Graulhet

6.3. Engagements de la commune de Lisle-sur-Tarn
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6.4. Engagements de la commune de Rabastens
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6.6. Engagements de Midi Habitat

250 000 euros (deux cent 
cinquante mille euros) répartie sur trois ans,

-RU 
Multisites.

Eligibilité :
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Chapitre V Pilotage, animation et évaluation

Article 7 Conduite de l'opération

7.1. Pilotage de l'opération

7.1.1. Mission du maître d'ouvrage
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7.1.2. Instances de pilotage

comité de pilotage 

comités techniques 

points de suivi techniques intermédiaires 

7.2. Suivi-animation de l'opération

7.2.1. Équipe de suivi-animation
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7.2.2. Contenu des missions de suivi-animation

partenaires, sont les suivantes :

Information et communication

Accompagnement technique et juridique
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suivantes :

Informations et communication

Accompagnement technique et juridique

Accompagnement administratif, fiscal et financier

Missions sociales

suivantes :suivantes :suivantes :
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7.3. Évaluation et suivi des actions engagées

7.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs

Indicateurs de fonctionnement :

Indicateurs socio-démographiques :
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Indicateurs sur le bâti dégradé ou indigne :

Indicateurs sur le maintien à domicile : 

Indicateurs immobiliers :
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Indicateurs économiques et financiers :

:

7.3.2. Bilans et évaluation finale

bilan annuel 
-

-

-
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bilan final

-

-

-

-

-

Chapitre VI Communication.

Article 8 - Communication
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Chapitre VII Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et prorogation.

Article 9 - Durée de la convention

(date qui ne peut être antérieure à la date de 
signature apposée par le dernier signataire) 

Article 10 Révision et/ou résiliation de la convention 
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Article 11 Transmission de la convention 
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Annexes : 

Annexe 1 -RU multisites 

-RU de Gaillac :



OPAH-RU Multisite 2024-2029 -Graulhet 58

-RU de Graulhet :

-RU de Lisle-sur-Tarn :
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-RU de Rabastens :
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Annexe 2 : Comparatif des loyers hors charges 

Comparatif des loyers Hors Charges
Commune de Gaillac (en 2023)

Estimatif loyers 
libres 

-RU)*
LOC 1 LOC 2 LOC 3

* Loyers moyens estimés par les agences immobilières pour les communes de Gaillac, Lisle-sur-Tarn et 

Comparatif des loyers Hors Charges
Commune de Graulhet  (en 2023)

Estimatif loyers 
libres 

-RU)*
LOC 1 LOC 2 LOC 3

* Loyers moyens estimés par les agences immobilières pour la commune de Graulhet, connaissant des 
dynamiques immobilières distinctes de celles de Gaillac, Lisle-sur-Tarn et Rabastens.

Comparatif des loyers Hors Charges
Commune de Lisle-sur-Tarn  (en 2023)

Estimatif loyers 
libres 

-RU)*
LOC 1 LOC 2 LOC 3

* Loyers moyens estimés par les agences immobilières pour les communes de Gaillac, Lisle-sur-Tarn et 
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Comparatif des loyers Hors Charges
Commune de Rabastens  (en 2023)

Estimatif loyers 
libres  

-RU)*
LOC 1 LOC 2 LOC 3

* Loyers moyens estimés par les agences immobilières pour les communes de Gaillac, Lisle-sur-Tarn et 
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Annexe 3 : Liste des linéaires stratégiques - Mobilisation possible des aides ANAH pour de la 
VIR et du DIIF par commune   

Communes : Adresses : 

Gaillac : 

Graulhet : 

Lisle-sur-Tarn : 
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Rabastens : 

Annexe 4 : Liste des copropriétés pré- -RU 
(croisement de données et pré-repérage terrain) 

Communes : Adresses :

Gaillac : 
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Graulhet : 
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Lisle sur Tarn : 

Rabastens : 
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Annexe 10 : Journal officiel de la République française - Décret n°0169 du 29/07/2022Décret n°0169 du 29/07/2022Décret n°0169 du 29/07/2022Décret n°0169 du 29/07/2022Décret n°0169 du 29/07/2022
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